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LETTRE D’INFORMATION N° 1/2020 

                             
                          

Mairie de Norroy le Veneur 22 Grand’Rue 57140 NORROY LE VENEUR 

Tél : 03 87 51 34 30 - Fax : 03 87 51 21 87 

mail : mairie@norroyleveneur.fr- site internet : www.norroyleveneur.fr 

Horaires d’ouverture : lundi et mercredi : 8 h 30 -11 h 00 / mardi et jeudi : 16 h 00 - 19 h00 
 

  

COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2020 

 

 

Création de deux emplois pour le recensement de la population 
Deux personnes sont recrutées pour effectuer les opérations de recensement. Il convient de leur établir un contrat 

à durée déterminée, non titulaire, à temps non complet. 

Accord à l’unanimité 

 

Création d’un poste de coordonnateur pour le recensement 
Madame Sandrine SEUILLOT, Secrétaire de Mairie, est désignée comme coordonnatrice du recensement. Elle 

sera rémunérée sous forme d’heures supplémentaires. 

Accord à l’unanimité 

 

Adhésions du Smivu Fourrière du Jolibois.  
Les Communes de RICHEMONT (2 054 habitants) et HAGONDANGE (9 372 habitants) ont été acceptées par 

délibération du Syndicat Mixe Intercommunale à Vocation Unique Fourrière du Jolibois du 3 décembre 2019.  Nous 

suivons l’avis du Syndicat à l’unanimité. 

 

Subventions travaux aux particuliers pour les travaux d’économies d’énergies 

Six demandes de subventions de travaux d’économies d’énergies nous sont parvenues. 

Celles-ci doivent être approuvées par le Conseil et l’ont été à l’unanimité. 

 

 

 

Divers 
 

Une décision administrative a été établie afin de rembourser une taxe d’aménagement de 2017 perçu par erreur 

d’un montant de 8 347.82 euros 
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COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 FEVRIER 2020 
 

 

Compte de gestion 2019 

Il s’agit du compte établi par le receveur. Il reprend la totalité des mandats et des titres de l’exercice ainsi que le 

solde de l’année précédente et les décisions modificatives. Après lecture de celui-ci, le Conseil Municipal 

l’approuve par : 

9 POUR et 3 ABSTENTIONS 

 

Compte Administratif 2019 

C’est le compte du Maire. Il est identique au centime près au compte établi par le receveur. 

  DEPENSES RECETTES 

REALISATION DE 
L’EXERCICE 

(mandats et titres) 

   

Section de 
fonctionnement 

 
Section d’investissement 

 

 

629 403.27 

 

           405 469.61 

 

 

1 028 919,60 

 

485 428,42 

REPORTS DE 
L’EXERCICE 

2019 

  

Section de 
fonctionnement 

 
Section d’investissement 

 

 

 

 

 

1 138 456.14 

 

632 614.67 

 
TOTAL 

(réalisations + reports) 
1 034 872,88 3 285 418,83 

RESTES A 
REALISER 

A REPORTER EN 
2020 

 

Section de 
fonctionnement 

 
Section d’investissement 

 

0,00 

 

157 600.00 

 

0,00 

 

0,00 

RESULTAT CUMULE 

 

Section de 
fonctionnement 

 
Section d’investissement 

 

629 403,27 

 

563 069.91 

 

2 167 375.74 

 

1 118 043.09 

 TOTAL CUMULE 1 192 472.88 3 285 418.83 

 

Le Conseil Municipal arrête et approuve les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus par : 

9 POUR     3 ABSTENTIONS 

 

 

Subventions travaux aux particuliers pour les travaux d’économies d’énergies  

Une demande de subventions de travaux d’économies d’énergies nous est parvenue. Celle-ci doit être approuvée 
par le Conseil et l’a été à l’unanimité. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

 

Dotation de Solidarité Communautaire 2020 – Intégration des dispositions de la loi de Finances 2020 

La loi de Finances 2020 a modifié les règles de répartitions de la DSC en introduisant deux critères obligatoires et 

majoritaires visant à corriger l’insuffisance du potentiel fiscal par habitant et la faiblesse du revenu par habitant.  

L’hypothèse de répartition proposée lors de la dernière Conférence des Maires met en évidence une solidarité à 

accroître à l’égard des communes comme Norroy le Veneur où la baisse de la dotation sera conséquente. 

Pour Norroy baisse de 49 449 euros* sur 254 557 euros *Montant indiqué dans l’hypothèse présentée 

La nouvelle répartition de la Dotation de Solidarité Communautaire sera certainement revue et retouchée après les 

élections communautaires mais certainement pas dans le bon sens pour une commune comme Norroy le 

Veneur… 

 

Entraînement du PSIG sur notre village 

Les pelotons de surveillance et d'intervention de la Gendarmerie ou « PSIG » sont des unités spécialisées de 

la Gendarmerie nationale française. 

Une convention a été signée entre le commandant de région et la commune pour mettre à disposition des locaux 

communaux (l’école ou le Fournil), à titre gratuit, afin de leur permettre d’optimiser leur entraînement sur sites 

réels. Aucun tir ne sera effectué. Les entraînements auront lieu le mercredi. 

 
Inscriptions à l’école maternelle 
 
Les inscriptions à l’école maternelle pour les enfants nés en 2017 auront lieu les jours suivants :  

- mardi 17 et 24 mars de 16h15 à 17h 

- jeudi 19 et 26 mars de 16h15 à 17h 

Les parents penseront à se munir des documents suivants : 

- Livret de famille ou fiche d’état civil de l’enfant 

- Carnet de santé (page des vaccinations obligatoires) 

- Bulletin d’inscription (à faire en mairie au préalable) 

Les parents qui ne seraient pas disponibles à ces horaires peuvent convenir d’un rdv par téléphone au 
03.87.51.33.90. 
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Bus des ainés  
 
Prochaines dates du bus des Aînés : les vendredis 6 et 20 mars 2020 à partir de 13h20 à Fèves. Départ à 13h30 à 
Norroy le Veneur aux arrêts suivants : Fontaine Aumont, rue de Fèves, Snorroy, Fontaine de Larue, Centre village, 
Fontaine Charrau. Le retour s’effectuera Place d’Armes à 17 heures. 
 
Don du sang 
 
Les prochaines collectes de don du sang auront lieu les lundis 2 mars, 6 avril, 4 mai, 22 juin, 3 août, 7 septembre, 
5 octobre, 7 décembre 2020 à la salle des fêtes de Maizières-lès-Metz de 15h00 à 19h00. 
 

La chasse aux œufs 

Elle aura lieu le dimanche 19 avril 2020 après-midi à la salle A. Bourson et elle est ouverte à tous les enfants du 

village. Plus d’informations prochainement. 

 
 
Agenda du côté des Associations  

Vendredi 6 mars : « Vendredi Couarail » avec les Pangies - 20h30 Salle du fournil 

Dimanche 29 mars à 16h en l’église Saint Pierre,  concert par l’ensemble Tryptique, trio soprano, flûte 

traversière et contrebasse (ENPHA) 

Vendredi 3 avril : « Vendredi Couarail » la pièce de théâtre est annulée et remplacée par un groupe de musique, 

plus d’informations prochainement – 20h30 Salle du fournil 

Du 20 au 24 avril : Animation Vacances pour les 6-11 ans avec le thème « Quel cirque ! » 

Mercredi 22/04 à 20h00 : Représentation "Ménage de scène" par la compagnie Balle et Arts à 20h00 - sous 

chapiteau parking salle A. bourson 

Vendredi 24 avril : Spectacle des enfants sur le thème du cirque à 17h30 sous chapiteau parking salle A. bourson 

 
 
ELECTIONS MUNICIPALES - DIMANCHE 15 MARS 2020 en Mairie de 8 HEURES à 18 HEURES  

 
Tous les électeurs devront présenter une pièce d’identité pour pouvoir voter, quelle que soit la taille de leur 
commune. 
 
Sur le même bulletin, vous élirez à la fois les conseillers municipaux et les délégués communautaires. 
 
Tout bulletin comprenant des annotations ou des ratures sera considéré comme nul. 


